
 

 

Le 29 mai 2026 
  

  

  

Objet : convocation conseil municipal  
 

  

                     Madame, Monsieur, 

Vu le décret n° 2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection 

des sénateurs et l’arrêté préfectoral du 11 mai 2026 fixant le nombre de délégués et de suppléants à 

désigner, le Conseil municipal se tiendra 

Le vendredi 5 juin 2026 

À 18 heures 30 

Salle du conseil municipal 

  Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations les meilleures.        
 

 

                            

                                                                        Le Maire,  

                                                                      Véronique FERREIRA  

  

  

Ordre du jour  

 

- Désignation des délégués et des suppléants des conseillers municipaux en vue de l’élection des 

sénateurs du 27 septembre 2026. 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 


